
11 juin 

Amendement de M. Barthélemy, sur le 
même projet 



CHilfflRE DES REPRÉSENTANS. 

Séance du li juin 1~2. 

Amcntkmcmt de M. B.uTm:Ln\· 4Ur l'art. :u. 

La cour de cassation se compose d'un président • 
d'un vice-président, et de quatre conseillers. 
Ellesedivisc en deus chambres, l'auedenenf, l'au 

tre de aept membres, siégeant à cles joun diO'ércn,, 
à fütcr par son réglement de tenicc. 
Eu CH d'empcMu,mcnt du pfflident ou. da Yi~ 

président, il• ,ont remplacés pu les doyan1 d'Agc. 
En cH derccu1atio11ou d'cm~chemnt dcacomeil• 

Jcr1 de l'une J., cluunbrc11 , U1 10nt rc:mplacc!t n.omen• 
tonément par le, con1eillcr, do l'autre chambra, en 
1uiunl. l'ordre du tahlcau. 

La chambre, cotllpoiéc de 111:uf mamhl'ff. ,'oceupo 
purticuliènuumt de, pom·voi, en t.a11alion en mataro 
civile el de, queation1 de conflit d'attributioa. 

Lc:s aull'es aR'aira sont pnrt.é-es i la chambre eom 
pos(ie de ,cpl membres. 
Le parquet est compoté d'un procanur-général et 

d'un avocat-général. 


